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CANADA           
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SEPT-ÎLES 

 
 
RÈGLEMENT N° 2011-230  
 
 
RÈGLEMENT AUTORISANT UNE DÉPENSE ET UN EMPRUNT DE 
122 000 $ POUR LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE 
PROLONGATION DES SERVICES MUNICIPAUX SUR LA RUE DE 
L’ÉGLISE  – SECTEUR CLARKE 
 
 
 
ATTENDU QUE certains propriétaires de terrains vacants situés en bordure de la rue de 
L’Église, dans le secteur Clarke ont demandé à la municipalité de procéder au prolongement du 
réseau municipal d’aqueduc; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal est d’accord pour autoriser l’exécution de ces travaux, 
ceux-ci devant être payés par les propriétaires bénéficiaires desdits travaux via l’imposition 
d’une compensation et par une taxe spéciale imposée à l’ensemble des contribuables de la 
municipalité ; 
 
ATTENDU QUE le coût desdits travaux est évalué à la somme approximative de 116 000 $, 
avant taxes, selon l’estimé préparé et soumis par monsieur Michel Tardif, ingénieur, lequel daté 
du 24 octobre 2011; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par le conseiller Gervais 
Gagné à la séance ordinaire du 14 novembre 2011;  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE SEPT-ÎLES DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
2. Le conseil municipal de la Ville de Sept-Îles est autorisé à exécuter ou à faire exécuter, 

en vertu du présent règlement, des travaux afin de prolonger le réseau d’aqueduc ainsi 
que le réseau d’éclairage dans l’emprise de la rue de l’Église, dans le secteur Clarke, 
pour un coût total de 115 900 $,  lesquels travaux sont plus amplement détaillés à 
l’estimé préparé par monsieur Michel Tardif, ingénieur à l’emploi de municipalité, lequel 
daté du 24 octobre 2011 et joint en annexe « A » du présent règlement pour en faire 
partie intégrante.   

 
 
3. La Ville de Sept-Îles est donc autorisée à dépenser une somme de 115 900 $ pour payer 

le coût des travaux décrits à l’article 2 du présent règlement. 
 
 
4. La Ville de Sept-Îles est autorisée de plus, à payer des frais de financement, 

d’escomptes et d’émissions des obligations se rapportant à l’emprunt décrété par le 
présent règlement et à approprier à cette fin une somme de 6 100 $. 
 

 
5. Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil municipal 

est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 122 000 $ sur une période de vingt 
(20) ans. 

 
 
6. Afin de pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 

en capital des échéances annuelles de 80% du coût des travaux relatifs à la prolongation  
des services municipaux décrétés par le présent règlement (à titre indicatif , une somme 
approximative de 97 600$) , il est exigé et il sera prélevé, annuellement durant le terme 
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de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation et 
identifiés à l’annexe «B» , jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, une 
taxe spéciale à un taux suffisant basée sur l’étendue en front de ces immeubles 
imposables , telle qu’elle apparait au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

 
 

7. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles du solde de l’emprunt décrété par le présent 
règlement soit 20 % du coût des travaux décrétés (une somme approximative de 
24 400 $), il est imposé et il sera prélevé annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur 
tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe 
spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation 
en vigueur chaque année. 

 
 
8. Tout contribuable sur lequel l’immeuble est imposé une taxe en vertu de l’article 6, peut 

exempter cet immeuble de cette taxe en payant en un versement la part du capital 
relative à cet emprunt avant la première émission de titres en vertu de cet emprunt ou 
toute émission subséquente (habituellement tous les 5 ou 10 ans), s’il y a lieu, et qui 
aurait été fournie par la taxe imposée par l’article 6. 
 
Le paiement doit être effectué dans les trente (30) jours de l’envoi de la municipalité d’un 
avis de service de la trésorerie. Le prélèvement de la taxe spéciale imposée par le 
présent règlement sera réduit en conséquence. Ce paiement doit être fait conformément 
aux dispositions de l’article 547.1 de la Loi sur les cités et villes.   

 
 Le paiement fait avant le terme mentionné à l’alinéa précédent exempt l’immeuble de la 

taxe spéciale pour le reste du terme de l’emprunt fixé dans le règlement. 
 
 
9. S'il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus 

élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.  

 
 
10. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 

• AVIS DE MOTION DONNÉ le 14 novembre 2011 
• ADOPTÉ PAR LE CONSEIL le 12 décembre 2011 
• AVIS PUBLIC POUR LA TENUE D’UNE PROCÉDURE 

 D’ENREGISTREMENT DONNÉ le 21 décembre 2011 
• PÉRIODE D'ENREGISTREMENT TENUE le 18 janvier 2012 
• APPROBATION DU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 
 ET DES RÉGIONS le 21 février 2012 
• PUBLICATION D’UN AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR le 29 février 2012 
• ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT le 29 février 2012 

  
 
  (signé) Serge Lévesque, maire 
 
 
 
 (signé) Valérie Haince, greffière 
 
 
VRAIE COPIE CONFORME 
 
 
 
________________________ 
Greffière 
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Annexe A 
 
 
 
 

Estimé   
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Annexe B 
 

Bassin de taxation et plan 
(Immeubles imposables) 

  
 
 
 

 
Matricule 

 
Lots rénovés 
(cadastre du Québec) 

 

 
Frontage1 

(en mètres) 

1- 6661-73-7845 3 940 999 18,29 
2- 6661-73-7625 3 931 470 20,12 
3- 6661-73-0515 3 669 593 20,12 
4- 6661-73-0515 3 669 594 20,12 
5- 6661-73-0515 3 668 753 20,12 
6- 6661-73-0515 3 669 595 20,12 
7- 6661-73-0515 3 940 974 20,12 

 
 

  
1 : Frontage  tel  qu’il apparaît au rôle d’évaluation en date du 24 octobre  2011.  
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